
CAMPING  CARAVANING MUNICIPAL « LA RIVIERE »** 

28330 LA BAZOCHE-GOUET – Tél : 02 37 49 36 49 
E-mail : campinglariviere28330@orange.fr 

 

Mairie, tél : 02 37 49 20 25 E-mail : commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr 
 

CONTRAT DE LOCATION DE MOBIL-HOME   IBIZA     -      2025 
 
ENTRE LE SOUSSIGNE ET LE CAMPING MUNICIPAL « LA RIVIERE », IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI 
SUIT : 

Je soussigné(e)      Mr     Mme    Melle 

Nom :………………………………………………………………..…….. Prénom :………………………..………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal…………………………….. Ville…………………………………………………………………….……………………………………………………. 

Tél :………………………………..Portable :…………………..……………E-mail :……………………………………….…………………………………….. 

Accepte les conditions générales de location ci-jointes et les tarifs, et m’engage à occuper le mobil-home, (non 
accessible aux personnes handicapées). 

DESCRIPTIF : Modèle : ROLLER  Année 2004 - Surface : 25,50m², pour 6 personnes maximum  - Terrasse couverte : 
25m² 

Nombre d’adultes :                                                                  Date d’arrivée :  

Nombre d’enfants :                                                                Date de départ :  
 
MONTANT DE LA LOCATION : € acompte : €  Solde €   + Taxe de séjour de 0.22 € par personne et par 
nuitée 

 
 RESERVATION  
La réservation ne devient effective qu’avec notre accord, et la réception  d’un acompte. (Les chèques sont 
établis à l’ordre de RRA GENERALE BAZOCHE GOUET). 
En cas d’annulation, l’acompte ne sera pas remboursable, sauf cas de force majeure. (Justificatifs à 
produire). 
Nous renvoyer les deux exemplaires du contrat remplis et signés dans un délai de 8 jours. 1 exemplaire 
vous sera retourné par courrier,  signé par le maire ou l’adjoint responsable, ainsi qu’un reçu attestant le 
versement de l’acompte. 
Lors de la facturation, l’acompte sera déduit de la somme totale. 
Le nombre maximum de personnes autorisées par résidence mobile et sur l’emplacement doit être 
impérativement respecté, quel que soit l’âge des enfants. 
 
NON OCCUPATION 
En l’absence de message (e-mail, fax, ou courrier) du locataire précisant qu’il a dû différer la date de son 
arrivée, le mobil-home devient disponible 24H après la date de l’arrivée mentionnée sur le contrat de 
location, et le règlement intégral des prestations devient exigible. 
Nota : les messages téléphoniques ne sont pas admis. 

mailto:commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr


 
 
CAUTION 
Un  chèque caution d’un montant de 338,00 € sera exigé à l’arrivée, lors de la remise des clefs, après l’état 
des lieux et un inventaire contradictoire signé par les parties contractantes. Ce chèque sera encaissé en cas 
d’occupation supérieure à 29 jours.  
La caution pourra en outre être conservée en cas de non-paiement, de dégradations du mobil-home à 
l’intérieur ou à l’extérieur, en cas de disparition du matériel, du mobilier. Les équipements et les 
installations doivent être utilisés conformément à leur destination ordinaire. 
Le chèque caution sera rendu au locataire après signature de l’inventaire et de l’état des lieux. 
Un chèque caution de 79,00 € couvrira les frais de ménage éventuels en cas de défaillance du locataire. 
 
IMPORTANT  
Assurance responsabilité civile obligatoire (joindre une attestation au contrat de location), pièce 
d’identité obligatoire (joindre une copie de la carte nationale d’identité, ou d’un passeport au contrat de 
location). 
Les draps, taies d’oreiller, linge de toilette, torchons à vaisselle ne sont pas compris au contrat. 
 
MODE DE REGLEMENT 
Chèque bancaire à l’ordre de RRA Générale Bazoche-Gouet, chèque vacances, ou numéraire. 
Le solde du règlement sera exigé à la remise des clefs au locataire. Aucune réduction ne sera consentie 
dans le cas d’une arrivée retardée, ou de départ anticipé. 
 
TAXE DE SEJOUR 
Depuis le 1er janvier 2019 la Communauté de Communes du Grand Châteaudun a institué une taxe de 
séjour sur son territoire. Le montant est de 0,22 € par adulte, par nuitée. 
 
ANIMAUX  
Les chiens ne sont pas admis dans le mobil-home 

 
 
                                                                              Fait à LA BAZOCHE-GOUET en deux exemplaires,  
      Le……………………………………………………………………… 
 
 
 
Signature du locataire       Signature 
 (Précédée de la mention « lu et approuvé » )                                          Le Maire ou l’Adjoint responsable, 
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         LOCATAIRE 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

CONTRAT DE LOCATION 
 

ETAT DES LIEUX - INVENTAIRE 
 

MOBIL HOME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    CAMPING  02.37.49.36.49.  
           e-mail camping : campinglariviere28330@orange.fr   
 
   MAIRIE 02.37.49.20.25.  02.37.49.27.16.  

mailto:campinglariviere28330@orange.fr


      e.m ail mairie : commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 

DESCRIPTIF DU MOBIL HOME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

1 chambre avec un grand lit 
 1 chambre avec des lits jumeaux + 1 lit en mezzanine 

 1 couchage d’appoint dans le séjour 
 
 

 salle d’eau – douche – lavabo 
 

 w.c. séparé 
 

 réfrigérateur 
 

 terrasse couverte 
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    CCAMPING  02.37.49.36.49.  
e-mail camping : campinglariviere28330@orange.fr 
 

   MAIRIE 02.37.49.20.25.  02.37.49.27.16.  
      e.m ail mairie : commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
La location est nominative, elle ne peut en aucun cas être cédée ou louée.  
Tout séjour commencé est dû suivant les dates indiquées sur le présent contrat. Aucun remboursement ne sera 
effectué en cas de départ prématuré, sauf cas de force majeure absolu (décès par exemple).  
  

TARIFS (joints en annexe)  
Ces prix comprennent : les charges d’eau, l’électricité et le gaz.  
Un seul véhicule est compris dans la location. Il devra être stationné sur le chemin d’accès à proximité du mobil-
home et en aucune manière sur la pelouse.  
  

UTILISATION DES LIEUX  
Toutes les installations sont en état de marche, et toute réclamation les concernant survenant plus de 24 heures 
après l’entrée en jouissance des lieux ne pourra être prise en considération.  
Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien en cours de location, seront à la 
charge du locataire.  
A son départ, le locataire s’engage à rendre la location aussi propre qu’il l’aura trouvée à son arrivée. Le réfrigérateur 
devra être dégivré et rendu propre.  Chaque location contient tout le matériel de cuisine et de table, ainsi que la 
literie à l’exception des draps, couvertures, taies d’oreiller,  linge de toilette et torchons à vaisselle.  
  

ÉTAT DES LIEUX ET INVENTAIRE  
Le matériel de chaque location fait l’objet d’un inventaire quantitatif et chiffré affiché dans le mobil-home. Un 
premier inventaire du mobil-home sera effectué au moment de la remise des clefs. Un deuxième inventaire se fera le 
jour du départ pendant les heures d’ouverture de la réception. En cas d’impossibilité, l’inventaire sera réalisé en 
votre absence et la caution vous sera restituée en l’absence de détériorations, bris, perte ou tous autres dommages.  
Un forfait sera facturé à la fin du séjour pour le nettoyage en cas de malpropreté évidente du mobil-home. 
L’ensemble du matériel figurant à l’inventaire devra être remis à la place qu’il occupait lors de l’entrée dans les lieux.  
Le client locataire en titre d’un hébergement locatif est personnellement responsable de tous les dommages, pertes 
ou dégradations, apportés tant à l’hébergement, qu’à toutes les installations du camping, commis par les personnes 
qui séjournent avec lui ou qui lui rendent visite.  
Les objets manquants ou endommagés seront facturés, la direction du camping procédera elle-même au 
remplacement ou à la réparation de ces objets. Les coûts éventuels engendrés par ces opérations vous seront 
également facturés.  
  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CAMPING  
Toute personne séjournant dans le mobil-home est tenue de se conformer au règlement intérieur du camping.  
  

ANIMAUX  
Les animaux sont admis, munis de leur carnet de vaccination. Ils doivent être tenus en laisse et ne doivent jamais 
rester seuls à l’intérieur de la résidence.  
 
 
 
 
 

  
  

  

CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION 
  



 
 
 

CAMPING CARAVANING MUNICIPAL « LA RIVIERE »** 
28330 LA BAZOCHE-GOUET 

INVENTAIRE  /  ETAT DES LIEUX DU MOBIL-HOME 
 

Mme, Mr                                                                      Location du           /                au             /                  
 

DESIGNATION Arrivée Départ Prix / U DESIGNATION Arrivée Départ Prix/U 

Extérieur 
Table 
Chaises 
Intérieur / Divers 
Table 
Tabourets 
Micro-ondes 
Cafetière électrique 
Extincteur 
Plateau de service 
Planche à découper 
Dessous de plat 
Set de table 
Bacs à glaçons 
Intérieur / nettoyage 
Poubelle salle de bains 
Poubelle cuisine 
Balai 
Balai brosse 
Pelle 
Serpillière 
Brosse WC 
Intérieur / literie 
Grandes couettes 
Petites couettes 
Oreillers 
Sous taies 
Cintres 
Intérieur / cuisine 
Vaisselle 
Assiettes plates 
Assiettes creuses 
Assiettes à dessert 
Tasses à café 
Sous tasses 

 
1 
4 

 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
6 
2 

 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 

2 
3 
6 
6 

12 
 
 

12 
12 
12 
12 
12 

  
/ 
/ 

 
/ 
/ 

54,89 
16,39 

/ 
3,41 

11,12 
2,26 
2,58 
3,25 

 
15,06 
20,33 
12,68 
13,87 

3,71 
/ 
2,27 

 
/ 
/ 
/ 
5,90 
0,42 

 
 

1,77 
1,70 
1,18 
1,29 
0,91 

Bols 
Pichet doseur 
Grand saladier 
Petit saladier 
Plat ovale blanc 
Plat ovale pyrex 
Passoire 
Verrerie 
Pichet à eau 
Verres à bière 
Grands verres à eau 
Petits verres à vin 
Couverts 
Plateau range couverts 
Fourchettes 
Couteaux 
Couteau de cuisine 
Cuillères à soupe 
Cuillères à café 
Fouet 
Ouvre boite 
Econome 
Limonadier 
Louche 
Ustensiles 
Casserole Ø  16 
Casserole Ø 18 
Casserole Ø 20 
Couvercles 
Cocotte + couvercle 
Poêle 
Faitout + couvercle 
Essoreuse à salade 
Table à repasser 
Fer à repasser 
. 

12 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
1 
6 

12 
12 

 
1 

12 
12 

1 
12 
12 

1 
1 
1 
1 
1 

 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 1,89 
5,02 
3,83 
2,22 

12,67 
7,12 

15,79 
 

6,46 
1,15 
0,69 
1,66 

 
/ 
0,59 
1,22 

13,87 
0,59 
0,33 
5,74 

13,16 
0,90 
2,51 
3,11 

 
14,83 
16,27 
17,82 

5,02 
40,66 
13,03 
28,70 
11,73 
18,10 
60,39 

 

 
 
 
 
 

Observations : 
Observations…………………………………………………………

Rappel : Caution                                €      338,00 
Nettoyage non effectué                  €         79.00 
 
Casse, dommages, dégradations : sur facture 
constructeur 
Tout objet manquant ou listé : prix indiqué T.T.C. 

 
Signature : le camping 
 
Signature : le locataire 



……………………………………………………………………………………… 
 
                                                                LA BAZOCHE-GOUET, le                /             / 202 


